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Contexte et déroulement de 
l’atelier citoyen

Quelle

agglo’
en 2030

?

{ Annemasse Agglo a choisi de mettre en place une démarche de concertation et de participation citoyenne dans le cadre 
de la révision de son Schéma de Cohérence territoriale (SCoT). L’atelier citoyen du 12 mars 2018 s’inscrit dans le cadre 
de l’organisation de la concertation publiques aux différentes phases de la révision du SCoT. Ainsi, lors de cette première 
rencontre, les participants ont pu s’informer, échanger et s’exprimer au sujet du diagnostic de territoire de l’agglomération. 

{

L’atelier citoyen organisé par Annemasse Agglo s’est déroulé 
le lundi 12 mars, de 19h00 à 21h00, à Ville-la-Grand. Les 
objectifs de la soirée étaient notamment : 

• D’engager une dynamique de réflexion collective 
autour de la révision du SCoT

• De mettre en perspective les études techniques du 
diagnostic par une vision sensible du «territoire vécu» 
par le grand public

• De contribuer à alimenter les réflexions des élus 
sur les objectifs du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables en sollicitant l’expertise 
d’usage du grand public sur des sujets clés.

Cet évènement a été organisé en trois temps : 

• TEMPS 1 : la soirée débute à 19h00 avec un 
mot d’accueil et une introduction politique de 
cadrage d’une durée de 15 minutes, par messieurs 
Jean-Luc SOULAT et Denis MAIRE. Cette dernière est 
directement suivie d’un quizz de connaissance 
du territoire, d’une durée de 30 minutes, en dix 
questions auxquelles les participants sont invités à 
répondre en temps réel à l’aide d’un boitier personnel. 
Le quizz est complété par de grands éléments de 

diagnostic, présentés par le bureau d’études CITADIA 
Conseil.

• TEMPS 2: les participants, installés par table 
de trois à six personnes, sont invités à réfléchir 
individuellement sur trois mots ou notions clés 
pour une agglomération idéale en 2030. 
Ces contributions sont ensuite mises en commun par 
table, après discussions. Elles sont ensuite collectées 
par les animateurs afin de réfléchir à leur intégration 
possible au sein du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables du SCoT.  

• TEMPS 3 : la dernière phase de travail débute aux 
alentours de 20h15 et consiste en une mise en commun 
d’idées (brainstorming) concernant six axes de 
réflexion prédéfinis. Les contributions des participants 
se présentent sous la forme de post-it de trois 
couleurs différentes, renvoyant respectivement à 
un point fort du territoire, à un point faible ou encore 
à une proposition d’action pour demain. Ces post-it 
sont complétés par table, avant d’être collés au mur 
sur un support commun à l’ensemble des participants. 
L’atelier se termine vers 21h00, autour du buffet, après 
une rapide mise en perspective de ces contributions 
par les deux élus du territoire présents. 

La recherche des 3 notions-clés / Crédit photo CITADIA Conseil
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«La concertation permet d’ouvrir un 
débat sur une question ou un projet avec 

les personnes concernées. Contrairement à 
la simple information, il s’agit bien d’un 
processus de construction collective : le 
processus de décision est enrichi par 

l’implication des participants.»

Atelier citoyen du 12 mars 2018
Révision du Schéma de COhérence Territoriale

Le mot 
des élus
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Le Schéma de Cohérence Territoriale, appelé communément SCoT, est un document d’urbanisme et de planification élaboré et 
applicable à l’échelle intercommunale. Il s’agit d’un document prospectif, dont le rôle est de fixer les grades orientations en 
matière de développement et d’aménagement pour les 10 à 20 ans à venir, en préservant notamment l’équilibre entre les espaces 
urbains et les espaces naturels, agricoles et forestiers. Il donne par ailleurs un cadre aux autres documents d’urbanisme, comme les 
PLU communaux par exemple. 

Au-delà de cette dimension, le SCoT est avant tout un projet de territoire qui touche au quotidien des usagers à l’intérieur d’un 
bassin de vie. Il nous amène en particulier à réfléchir sur les questions de développement économique, de tourisme, d’habitat et 
de logement, de besoins en matière de transports en commun et d’équipements collectifs, de la localisation des commerces, de la 
préservation des espaces naturels et agricoles et, enfin, de la protection de l’environnement. 

Annemasse Agglo a lancé les travaux techniques de révision de son SCoT en vigueur au premier semestre 2017, soit dix ans après 
l’approbation de ce dernier. Plusieurs étapes successives vont être franchies par Annemasse Agglo : 

•2017 – 2018 : Réalisation du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement, qui identifient les besoins de 
développement et réalisent des prévisions à plus ou moins long terme ; 

•Courant 2018 : Définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), qui exprime les intentions 
politiques destinées à répondre aux enjeux et aux objectifs retenus après concertation publique ; 

•Fin 2018 – mi 2019 : Traduction règlementaire du projet politique par la rédaction du Document d’Orientations et d’Objectifs 
(DOO), qui décrit précisément les moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs fixés dans le PADD ; 

•Mi 2019 : première validation du document en conseil communautaire, suivie d’une consultation des partenaires institutionnels 
et d’une enquête publique ; 

•Fin 2019 : Approbation en conseil communautaire. 

Annemasse Agglo a décidé d’associer l’ensemble du public (société civile, associations locales, habitants, représentants de groupes 
professionnels etc.) tout au long de cette démarche, afin non seulement de porter le projet et son avancement à connaissance, 
mais aussi et surtout d’accorder une réelle possibilité d’implication et de partage d’opinions. En ce sens, les élus de 
l’agglomération d’Annemasse remercient tous les participants pour leur présence et pour leurs riches contributions. Ces dernières sont 
compilées et analysées dans le présent document ; elles seront également mobilisées par les élus lors de la phase de réflexion autour 
de la définition des intentions politiques (PADD).

« Les personnes habituellement vues 
comme les destinataires d’actions 

engagées par les autorités compétentes 
se trouvent réinvesties de la capacité 
d’intervenir sur la définition de ces 

actions. »
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Temps 1 : Brainstorming autour des 
perspectives d’avenir de l’agglo à 
horizon 2030

Les participants ont, individuellement puis collectivement, défini trois mots clés pour traduire leur vision ou leurs souhaits 
concernent l’agglomération en 2030. Cinq tables ont contribué à cet exercice en écrivant un total de 16 notions-clés. 
La mise en perspective de ces dernière permet de dessiner des tendances divergentes mais complémentaires en termes 
de méthode et de champs d’intervention sur les douze communes du territoire. 

L’ensemble des participants s’accorde sur l’idée de « faire mieux avant de faire plus » pour le territoire. 
Deux avis se dessinent au sujet l’action à mener sur Annemasse Agglo dans les années à venir :

Privilégier les mobilités 
durables, avec une 
action en faveur du 
changement des pratiques 
et de l’évolution des 
habitudes de déplacement 
au sein de l’agglo.

l’anticipation du changement, qui renvoie à 
l’idée d’accompagnement et de compréhension de 
l’évolution du territoire pour mieux maîtriser son 
évolution, notamment vis-à-vis de son intégration 
au Grand Genève. 

l’ambition, qui se traduit par la volonté 
d’être acteur du changement et de ne pas subir 
l’évolution du territoire, en se donnant les moyens 
d’agir.

et

Concernant plus particulièrement les champs d’intervention à privilégier, plusieurs 
tendances sont à noter à travers les réponses des participants : 

Privilégier l’environnement et le cadre de vie, en continuant 
le mise en œuvre de la transition énergétique et en mobilisant des efforts 
sur la préservation des paysages et des espaces naturels, garants de la 
qualité du cadre de vie offert sur le territoire.

Privilégier la solidarité, la mixité et le vivre 
ensemble, avec des efforts à fournir en priorité sur l’accessibilité 
aux équipements et services comme vecteurs d’intégration sociale, 
puis en travaillant sur le logement et d’accession à l’emploi.

et

et
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Révision du Schéma de COhérence Territoriale

Temps 2 : Constats et propositions autour 
du diagnostic sur le mur de post-it

{ Le mur de post-it a accueilli 102 contributions : 28 concernant les points forts du territoire d’Annemasse Agglo 
(post-it jaunes) et 35 concernant ses points faibles (post-it bleus). Les participants ont été force de proposition, 

avec 39 post-it proposant des pistes d’évolution à horizon 2030 (post-it roses). 

{

La diversité des espaces, urbains et ruraux, 
est considérée comme un atout. Certains 
participants s’inquiètent de l’impact de la 
dynamique de croissance du Genevois 
sur la qualité du cadre de vie offert sur le 
territoire. Face à cette menace, un effort de 
préservation des espaces naturels est 
proposé. A l’inverse, plusieurs contributions 
soulignent la trop faible capacité du parc 

de logements, qu’il faudrait renouveler, 
densifier en milieu urbain, mieux adapter 
aux publics cibles (les jeunes sont notamment 
cités) ou encore compléter par des formes 
résidentielles novatrices. Les participants 
semblent s’accorder sur la non-viabilité du 
modèle de « cité-dortoir de Genève » ainsi 
que sur l’enjeu de mixité sociale. 

Habiter et vivre 
l’agglomération

Se divertir 
et découvrir

l’agglomération

La situation géographique privilégiée 
du territoire est rappelée par les participants, 
qui soulignent l’attractivité économique tirée 
de la proximité de Genève ainsi que 
l’attractivité touristique basée sur la richesse 
naturelle, « entre lac Léman et Mont Blanc 
». Les infrastructures de déplacement, réalisées 
ou en projet, et plus particulièrement les 
aménagements de mobilité douce (voie 
verte, chemins de randonnée), sont 
perçus comme un atout pour la découverte 
du territoire. Plusieurs manques émergent 
toutefois concernant l’offre culturelle ou 
de loisirs. Alors que plusieurs participants 
regrettent la concentration de ces dernières 

en cœur d’agglomération, d’autres proposent 
la réhabilitation de bâtiments délaissés 
en locaux artistiques ou encore l’implantation 
de résidences d’artistes dans les écoles. Le 
regroupement de l’information culturelle, 
sportive et de loisirs sur une plateforme de 
communication unique et accessible 
à tous apparaît comme un enjeu. Enfin, 
la découverte du territoire pourrait, selon 
plusieurs participants, être facilitée avec 
le renforcement des liaisons douces 
intercommunales et améliorée par la 
redynamisation des cœurs de bourgs et 
de villages. 

Travailler et 
entreprendre dans
l’agglomération

Les contributions s’accordent toutes autour 
du constat de l’attractivité du territoire. 
Cette dernière créé un substrat favorable 
pour le marché du travail, qui concentre 
de nombreuses opportunités pour les 
actifs. En revanche, des participants nuancent 
ce propos en indiquant que les capacités 
d’accueil des fonctions supérieures 
ne semblent pas être en adéquation avec ce 
pouvoir d’attraction. De la même manière, 
d’autres contributions portent mention de la 

faiblesse de l’offre d’enseignement 
supérieur et du manque d’organisation 
du territoire d’Annemasse Agglo en matière 
d’hébergement et de mobilité vis-à-vis de cette 
tranche de population. En dernier lieu, des 
pistes d’évolution sont proposées concernant 
l’enjeu de mutualisation des énergies 
ainsi que sur le développement des circuits-
courts alimentaires en partenariat avec 
les producteurs locaux. 

7
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Se déplacer 
au quotidien

Globalement, les projets de 
l’agglomération en matière de mobilité, 
réalisés ou engagés, (Léman express, 
tramway, voie verte, bus à haut niveau de 
service) sont les seuls points positifs relevés 
par les participants. Le maillage routier est 
jugé insuffisant en dehors des zones les plus 
urbaines. Concernant les mobilités douces, 
plusieurs remarques émergent à propos du 
manque de capacités de stationnement 
vélo et de la faiblesse du maillage cyclable sur 
le territoire. Plusieurs contributions signalent le 
manque de fiabilité ou de compétitivité 
des transports en commun par rapport 

au mode de déplacement automobile. Leur 
fréquence est parfois jugée insuffisante, voire 
aléatoire en fonction des saisons. Par ailleurs, 
la problématique des pics de pollution est 
rappelée par un participant, appuyée par 
un second qui estime nécessaire de diminuer 
les circulations automobiles au profit du 
développement des transports en commun, 
en généralisant leur accessibilité à 
moins de 300 mètres pour l’ensemble de 
la population. Enfin, l’enjeu des mobilités 
transfrontalières et de l’ouverture sur le 
Grand Genevois est cité à deux reprises par 
les participants. 

   Accompagner 
   et soutenir les 
   ménages de 

l’agglomération

De manière générale, l’offre culturelle 
française et suisse est considérée comme 
un atout. Plus en détails, ce sont surtout les 
équipements emblématiques (parc aquatique 
du Château Bleu, Maison de l’Habitat, École 
des Beaux-Arts du Genevois) qui sont cités 
comme des points positifs pour le territoire. 
En termes d’offre culturelle et de loisirs, 
certains participants regrettent toutefois 
l’absence d’un complexe cinématographique 
conséquent. Concernant les services à la 
population, leur accessibilité pour tous 

est jugée perfectible, en matière de 
localisation sur le territoire, en matière de 
communication à l’échelle intercommunale, 
mais aussi concernant leur calibrage et leur 
adaptation à l’évolution de la structure 
de la population. Plusieurs propositions 
sont faites et concernent la construction d’un 
centre culturel, le soutien au développement 
ou au confortement des infrastructures de 
santé et à la création de lieux de convivialité 
intergénérationnelle. 

Préserver et 
valoriser le
territoire

Parmi les points forts relevés par les 
participants, le programme Regenero 
(porté par l’Agence Nationale de l’Habitat) 
arrive en bonne place, d’autant que d’autres 
post-it renvoient plus généralement à l’enjeu de 
la transition énergétique du territoire. Pour 
compléter, certains participants rappellent que 
les pollutions sonores, atmosphériques 
et visuelles impactent le cadre de vie 
offert sur le territoire (parcs et espaces verts, 
espaces péri-urbains préservés) et menacent 

dans une certaine mesure la préservation 
des paysages et de l’environnement. Les 
propositions faites pour demain concernent la 
thématique agricole. Elles renvoient à l’idée 
de développement des circuits-courts pour 
encourager la consommation alimentaire 
locale (distribution directe, associations pour 
le maintien d’une agriculture paysanne, par 
exemple). Par ailleurs, plusieurs participants 
proposent la préservation du support agricole 
par la densification des zones artisanales.

Les participants se concertent par table avant d’aller coller leurs post-it au mur / Crédit photo CITADIA Conseil
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Atelier citoyen du 12 mars 2018
Révision du Schéma de COhérence Territoriale

La concertation au coeur de 
la révision du SCoT

1414

{ La délibération de 2015 lançant la révision du SCoT précise les modalités et principes de la concertation pendant 
toute la durée de la procédure de révision. 

{

Des temps D’échange sur le projet

une information en Direct

Des moyens D’expression

La réunion du 12 mars s’inscrit dans le cadre des réunions publiques organisées aux différentes phases de 
l’élaboration du SCoT. D’autres rencontres futures viendront compléter celle-ci. Elles pourront porter sur des 

thématiques particulières du projet. 

• Une page internet dédiée à la révision du SCoT est mise en place. Elle met le dossier à disposition et donne la 
possibilité pour les internautes de formuler des observations.

• Les documents sont mis à disposition en format papier à l’Hôtel d’Agglo, au fil de leur élaboration. 
• Des infomations relatives au dossier sont publiées dans des articles dédiés, dans les bulletins municipaux et dans la 

presse. 

• Un registre d’observations est mis en place à l’Hôtel d’Agglo.
•Des remarques peuvent être formulées par courrier ou par mail (scot@annemasse-agglo.fr).

•Des observations et remarques pourront être faites dans le cadre de l’enquête publique.


